
Je suis opposé à ce projet éolien de Cernay en raison de son impact grave sur les chiroptères en
phase d'exploitation par mortalité directe, par perte d'habitats et dérangement.

La  raison  principale  est  ne  non-respect  des  normes  EUROBATS  qui  demandent  une  distance
minimale de 200m de toute haies et boisements.
Ceci est clairement mis en évidence dans cette étude :
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puis page 177/239 :



Cette dernière carte de CERA environnement démontre que toutes les éoliennes sont en « zone
d’exclusion de 200m autour des habitats à sensibilité forte et modérée » en « hachuré violet ».

Ce non-respect des normes EUROBATS qui demandent une distance minimale de 200m de toute
haies et boisements est clairement mis en évidence dans cette étude et assumé, même si cela
conduit  à  la  destruction par  collision,  barotraumatisme,  perte  d'habitats  et  dérangements  des
chiroptères.  Pour cette  raison,  merci  de rendre un avis  défavorable à  ce projet détruisant  des
espèces protégées et menacées sans autorisation.


